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REGLEMENT DE CONSULTATION (RC)

[bookmark: _Hlk231553620]

MARCHE D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
DES APPAREILS DE CHAUFFAGE, DE VMC, 
DE CLIMATISATION, D’EAU CHAUDE, DES ADOUCISSEURS, DES CTA ET VENTILATION DU PARC GENERAL DE LA CCES



DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES :

Le vendredi 31 Juillet 2026 à 12h00m00s

Lien vers le profil acheteur : https://marchespublics596280.fr 






PLAGE PREVISIONNELLE DE DEROULEMENT DE LA VISITE OBLIGATOIRE :

A prévoir avec Monsieur Taupin, Directeur des Services Techniques 
soit par téléphone au 06 30 74 94 00 soit par mail à eric.taupin@estdelasomme.fr
du lundi au vendredi de 08h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h30
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[bookmark: _Toc231550020]Objet de la consultation

La présente procédure formalisée est relative au : MARCHE D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE DES APPAREILS DE CHAUFFAGE, DE VMC, DE CLIMATISATION, D'EAU CHAUDE, DES ADOUCISSEURS, DES CTA ET DE VENTILATION DU PARC GENERAL

Code CPV principal : 50721000-5 – Mise en état d’exploitation d’installations de chauffage
Codes CPV secondaires :
· 50720000-8 – Services de réparation et d’entretien de chauffage central.
· 50730000-1 – Services de réparation et d’entretien de groupes de réfrigération (groupes froids, climatiseurs, PAC, etc.).



[bookmark: _Toc231550021]Allotissement

La présente consultation n'est pas allotie.


[bookmark: _Toc231550022]Organisation générale de la consultation
[bookmark: _Toc231550023]Contenu du dossier de consultation

Le dossier de consultation contient les éléments suivants :

Règlement de consultation
Cahier des Clauses Techniques Particulières
Le Contrat
Annexe financière
Attestation de visite
Patrimoine de la CCES
DC1, DC2, 
Attestation sur l'honneur

Le candidat doit vérifier que l’intégralité des pièces mentionnées dans le présent règlement de consultation est intégrée dans le DCE.


[bookmark: _Toc231550024]Modalités d’obtention du dossier de consultation

La présente consultation fait l’objet d’une procédure dématérialisée. 

Le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) est disponible sur le profil acheteur du pouvoir adjudicateur identifié en page de garde.

Seul l’exemplaire du dossier de consultation détenu par l’Acheteur fait foi.
Seuls les candidats identifiés sur la plateforme de dématérialisation pourront recevoir les mises à jour du dossier de consultation et/ou les renseignements complémentaires fournis ultérieurement à leur identification.
En cas de difficultés pour télécharger les documents de marchés, vous pouvez contacter le support technique de la plateforme.


[bookmark: _Toc231550025]Formats des fichiers de la consultation

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par l’Acheteur, les opérateurs économiques devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants :

Fichiers compressés au standard *.zip (lisibles par Winzip, Quickzip)
Adobe® Acrobat® *.PDF (lisibles par le logiciel Adobe Reader)
*.doc ou *.xls (lisibles par Microsoft Office ou OpenOffice)
Rich Text Format *.rtf


[bookmark: _Toc231550026]Questions du soumissionnaire

Toutes les demandes de renseignements éventuelles (administratives, techniques, commerciales) devront être formulées par écrit via la plateforme de dématérialisation identifiée en page de garde, au plus tard 10 jours calendaires avant la date limite de réception des plis.

Conformément à l’article R. 2132-6 du Code de la Commande publique, le pouvoir adjudicateur pourra y répondre jusqu’à 6 jours calendaires avant la date limite de réception des offres.


[bookmark: _Toc231550027]Modifications du dossier de consultation

L’Acheteur se réserve le droit d’apporter au plus tard six jours calendaires avant la date limite fixée pour la remise des offres des modifications au dossier de consultation. 

Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. 

Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 


[bookmark: _Toc231550028]Visite des lieux

La visite sur site est obligatoire, elle est effectuée à la demande des soumissionnaires, sur le profil acheteur ou aux coordonnées figurant en bas de la page de garde du présent document.

Le soumissionnaire n’ayant pas préalablement contacté l’acheteur public via le profil acheteur, au plus tard 10 jours calendaires avant la date de remise des offres, ne pourra faire valoir un quelconque préjudice en cas d’impossibilité de visite des lieux d’exécution du marché.



[bookmark: _Toc231550029]Modalités de remise de l’offre

[bookmark: _Toc231550030]Date limite de remise de l’offre

La date et l’heure de la remise des candidatures et offres figurent en page de garde du présent document.

En cas d'envois successifs par un même candidat, seul le dernier pli déposé avant la date limite de remise des plis sera analysé.


[bookmark: _Toc231550031]Unité monétaire et langue de l’offre

Les offres des concurrents seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EUROS.

Le cas échéant, une traduction complète de l’offre, en français, est fournie par le soumissionnaire.


[bookmark: _Toc231550032]Mode de remise de l’offre

Transmission électronique EXCLUSIVEMENT sur la plateforme de dématérialisation mentionnée en page de garde. La transmission des documents sur un support physique électronique (CD-ROM, clé USB...) n'est pas autorisée.

Le candidat est invité, à s’approprier suffisamment en amont la plateforme de dématérialisation ainsi que de vérifier qu’il dispose d'un environnement informatique suffisant pour répondre électroniquement à la présente consultation (prérequis). 

Pour répondre à la consultation sous forme dématérialisée via la plateforme dématérialisée, la personne habilitée à engager le candidat doit être inscrite sur ladite plate-forme.

Il est rappelé que la durée du téléchargement est fonction du débit de l’accès à Internet du candidat et de la taille des documents à transmettre.

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception des offres.

Si une seconde offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et remplace l'offre précédente.

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique électronique ou sur support papier. Cette copie est transmise sous pli scellé et comporte obligatoirement la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. Ce pli devra être remis contre récépissé ou, s’il est envoyé par la poste, par pli recommandé avec avis de réception postal, parvenir à destination avant la date et l’heure limites de réception des offres indiquées sur la page de garde du présent document et ce, à l’adresse mentionnée à l’article 2 du présent règlement.

Les offres seront envoyées sous la forme d’un ou plusieurs fichiers distincts représentant le(les) dossier(s). Les candidats doivent insérer dans le (les) dossier(s) électronique(s) l’ensemble des documents requis, précisés par le présent règlement de consultation. 

A l’intérieur de(s) enveloppe(s), les documents demandés sont transmis sous la forme de fichiers dans l’un des formats suivants : 

Format Word (“.doc”) ; 
Format Acrobat (“.PDF”) ; 
Format Excel (“.xls”) ; 
Format RTF (“.rtf”) ;

Les documents devront être préalablement traités par les candidats par un anti-virus régulièrement mis à jour. Tout document contenant un virus informatique fera l'objet d'un archivage de sécurité et sera réputé n'avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé.

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique (facultative) sont à la charge des candidats.

En application de l’article L.2132-2 du Code de la Commande Publique, tous les échanges entre l’acheteur public et les candidats durant la procédure de passation des marchés publics (les questions/réponses, les échanges relatifs à la négociation, les demandes d’informations et de compléments, les notifications et les décisions de rejet, d’attribution, etc.) se feront via la plateforme de dématérialisation.

La signature électronique des documents n’est pas requise dans le cadre de la présente consultation.


[bookmark: _Toc231550033]Remise de l’offre par un groupement

Le candidat est autorisé à présenter une offre en groupement solidaire ou en groupement conjoint. Si les soumissionnaires retenus se sont présentés sous la forme d'un groupement conjoint avec mandataire non solidaire, ils devront obligatoirement modifier la forme de leur groupement en groupement conjoint avec mandataire solidaire ou groupement solidaire, préalablement à la notification du marché. 

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois :

En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements
En qualité de membres de plusieurs groupements

Pour l'exécution du ou des marchés, le mandataire du groupement conjoint est solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard de l'Acheteur. 

Dans le cadre d'une candidature en groupement, chaque membre du groupement doit fournir l'ensemble des documents et renseignements attestant de ses capacités juridiques, professionnelles, techniques et financières. L'appréciation des capacités du groupement est globale.
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Les variantes ne sont pas autorisées.

[bookmark: _Toc231550035]Constitution de la réponse

[bookmark: _Toc231550036]Contenu du dossier de candidature

Pour être recevable, le dossier de candidature doit comprendre les documents (fichiers PDF séparés) suivants :

	N°
	Libellés

	1
	Formulaire DC1 (lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses co-traitants)
Ces formulaires sont disponibles sur le site Internet du Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi, à l’adresse suivante : : https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat


	2
	Formulaire DC2 (déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement)
Ces formulaires sont disponibles sur le site Internet du Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi, à l’adresse suivante : : https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat 


	3
	Copie du ou des jugements prononcés en cas de procédure collective


	4
	Lorsque le candidat appartient à un groupe, une attestation certifiant de son autonomie commerciale et de sa situation de concurrence vis-à-vis des autres entreprises du groupe





L'Acheteur accepte que le candidat présente sa candidature sous la forme d'un document unique de marché européen et constituant un échange de données structurées, établi conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne établissant le formulaire type pour le document unique de marché européen, en lieu et place de la déclaration sur l'honneur et des renseignements visés à l’article R2143-3 du Code de la Commande public et mentionnés ci-dessus. 

Si, pour une raison justifiée, le candidat n'est pas en mesure de produire les renseignements et documents demandés par l'Acheteur, il est autorisé à prouver sa capacité économique et financière par tout autre moyen approprié.

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs économiques sur lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l’Acheteur. En outre, pour justifier qu’il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l’exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l’opérateur économique.

NOTA : Conformément à l’article R.2144-2 du Code de la Commande Publique, avant de procéder à l’examen des candidatures, s’il est constaté que des pièces visées ci-dessus sont manquantes ou incomplètes, l’Acheteur peut décider de demander à tous les candidats de produire ou compléter ces pièces dans un délai qu’il détermine.
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Pour être recevable, l’offre doit comprendre les documents séparés suivants :



	N°
	Libellés

	1
	Le contrat complété (Aucune modification non autorisée ne sera acceptée)


	2
	L’offre de prix selon modèle joint au format .xlsx (Aucune modification non autorisée ne sera acceptée)


	3
	Un mémoire technique décomposé comme suit :
· Première partie relative à l'organisation de la prestation :

Cette partie doit faire apparaitre le plan de maintenance préventive, la périodicité des visites, les check-lists par type d’équipement, l'organisation de l’astreinte, la gestion des urgences (plages horaires, numéro dédié….).

· Deuxième partie relative à la méthodologie d'exploitation et de suivi ;

Cette partie doit faire apparaitre les procédures de prise en charge initiale ainsi que les remises à niveau éventuelle, les outils de GMAO, les rapports d’intervention, tableaux de bord, indicateurs (taux de panne, délais moyens de rétablissement, disponibilité…).

· Troisième partie relative à la performance environnementale / énergétique ;

Cette partie doit faire apparaitre les propositions pour optimiser les consommations (réglages, régulations, conseils de travaux, lien éventuel avec décrets BACS ou CPE), la gestion des fluides frigorigènes (préférence pour fluides à faible GWP, plan de réduction des fuites), ainsi que la démarche RSE (recyclage des pièces, gestion des déchets, déplacements limités…).


	4
	Attestation de visite




[bookmark: _Toc231550038]Délai de validité des offres

La durée de validité de l’offre est fixée à 6 mois à compter de la date limite de réception des offres.
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Le pouvoir adjudicateur pourra demander aux soumissionnaires de faire une présentation orale de leur offre, après remise de celle-ci, et acceptation préalable du dossier de candidature. 

Cette présentation vise uniquement à permettre au pouvoir adjudicateur de s’assurer que l’expression du besoin décrite dans son cahier des charges a bien été comprise par les soumissionnaires, et de leur demander le cas échéant de préciser la teneur de leur offre. 

En aucun cas, il ne s’agit d’une réunion de négociation.
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candidats et choix du titulaire
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Seront éliminés les candidats : 

N’ayant pas fourni l’ensemble des pièces de la candidature et/ou de l’offre, sans répondre aux éventuelles sollicitations de l’Acheteur dans les délais impartis.

Qui ne peuvent pas avoir accès à la commande publique au motif qu’ils sont interdits de soumissionner ; 

Qui ne satisfont pas aux conditions de participation fixées par l’Acheteur dans le cadre de la présente consultation ; 

Qui ne peuvent produire les documents justificatifs, compléments ou explications requis par l’Acheteur dans les délais impartis ;

Dont les capacités professionnelle, technique et financière sont jugées insuffisantes au regard des critères suivants :

	Capacité
	Justificatif requis 
	Niveau minimal requis

	Capacité technique et professionnelle

	Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années

	DC2
	Aucun

	Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat

	DC2
	aucun

	CERTIFICATIONS ET QUALIFICATIONS REQUISES DU TITULAIRE
· QUALISAV – Maintenance chauffage gaz et fioul
· RGE – Reconnu Garant de l’Environnement pour les équipements thermiques
· Qualification SYNASAV ou équivalent pour les activités de maintenance CVC
· Qualification AFPAC pour les installations de pompes à chaleur

Le titulaire devra également disposer des attestations suivantes :
· Attestation de capacité pour la manipulation des fluides frigorigènes (règlement F-Gaz)
· Habilitations gaz pour les interventions sur installations alimentées en gaz
· Habilitations électriques (BR – BC – B2V selon interventions) pour les travaux sur équipements électriques


	Attestations d’organisme in dépendant
	

	Capacité financière

	Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles

	DC2 et comptes de résultat
	Aucun
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Sous réserve de conformité au dossier de consultation, les offres seront jugées au regard des critères pondérés ci-dessous :

	Critères
	Pondérations
	Pièces servant à l’analyse

	Prix
	40%
	Total de l'onglet "récapitulatif" de l'annexe financière

	
Organisation de la prestation

	20%
	
Partie 1 du mémoire technique

	
Méthodologie de la prestation

	20%
	
Partie 2 du mémoire technique

	
Performance environnementale / énergétique

	20%
	
Partie 3 du mémoire technique



Dans le cadre de la détection des offres anormalement basses et conformément aux dispositions des articles R.2152-3 et suivants du Code de la Commande Publique, l’Acheteur exige que soit justifié le prix ou les coûts proposés dans une offre lorsque celle-ci semble anormalement basse. L’Acheteur rejette l’offre lorsque les éléments fournis ne justifient pas de manière satisfaisante le bas niveau du prix ou des coûts proposés.
[bookmark: _Toc231550043]Attribution

Pour rappel, la signature du contrat n’est pas exigée au stade du dépôt de l’offre, mais uniquement requise au stade de l’attribution du marché. 

Il convient de noter que l'attribution du marché sur la base d’une offre électronique peut entraîner pour le candidat la matérialisation de l'ensemble des pièces du marché et leur signature manuscrite.

Le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché sera invité à signer les pièces relatives à l’offre lors de la vérification des conditions de participation visées notamment à l’article R.2144-4 du Code de la Commande Publique.

Ainsi, le candidat devra fournir les pièces exigées et retourner le contrat signé dans le délai exigé par l’Acheteur. 

Si le candidat retenu ne satisfait pas aux conditions de participation ou ne transmet pas les différentes pièces dans les délais déterminés par l’Acheteur, son offre est rejetée. 

Le candidat dont l'offre a été classée immédiatement après la sienne est sollicité pour produire lesdits documents. Si nécessaire, cette procédure peut être reproduite tant qu'il subsiste des offres qui n'ont pas été écartées au motif qu'elles sont inappropriées, irrégulières ou inacceptables. 

Les envois sont acheminés sous la seule responsabilité des candidats. L’Acheteur ne peut être tenu pour responsable du dépassement de délai de remise des pièces.
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La présente consultation peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de :

Tribunal administratif d'Amiens
14, rue Lemerchier
CS 81114
80011 Amiens Cedex 01
Téléphone : 03 22 33 61 70
Télécopie : 03 22 33 61 71
Courriel : greffe.ta-amiens@juradm.fr 

Les voies et délais des recours dont dispose le candidat sont :
Référé précontractuel prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 et R.551-1 à R.551-6 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat.

Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 et R.551-7 à 551-10 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA, après la signature du contrat.

Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat, ouvert aux tiers dans le délai de 2 mois à compter de l’accomplissement des mesures de publicité appropriées.
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